
INFORMATIONS

SCOLARITÉ & VIE ÉTUDIANTE



MODALITÉS D’INSCRIPTION & PARCOURSUP

PARCOURSUP

■ Du 15 janvier au 13 mars 2025 : inscription et formulation 
des vœux

■ Le 2 avril 2025 : dernier jour pour finaliser les dossiers

■ Avril-Mai 2025 : examen des dossiers par les commissions

■ Le 2 juin 2025 : Début de la phase d’admission principale

- RÉCEPTION DES PROPOSITIONS D’ADMISSION

- OBLIGATION DE REPONSES dans les délais impartis

INSCRIPTION
ADMINISTRATIVE

Les modalités seront données sur le site 
internet de l’IUT en temps voulu 
(modalités non encore actées à ce jour).



INFORMATIONS

■ Les dates de rentrée seront communiquées sur le 
site web de l’IUT courant juin.

■ Les rentrées s’échelonnent selon les
formations.

■ Pensez à regarder notre site très souvent !

Vous y trouverez également un grand nombre 
d’éléments pratiques pour bien commencer l’année 
universitaire.

DROITS D’INSCRIPTION

UNIVERSITAIRE 2024/2025

▪ 175 euros pur les étudiants non boursiers 

▪ Exonération pour les étudiants boursiers

A régler au moment de l’inscription administrative

CVEC (Contribution à la Vie Étudiante et 
de Campus)
▪ 103 euros pur les étudiants non boursiers 

▪ Exonération pour les étudiants boursiers

A régler en ligne avant l’inscription administrative : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/

DROITS D’INSCRIPTION, CVEC & INFORMATIONS



BOURSES
▪ Simulateur possible sur le site du CROUS de

Toulouse (ou tout autre CROUS) avec l’avis
d’imposition établi en 2024 sur les revenus de
2023.

▪ Points de charge calculés avec le nombre
d’enfants à charge du foyer et la distance entre
le domicile et le lieu d’études.

▪ Si vous avez droit à une bourse, les points de
charge et les revenus définissent un échelon
pour le montant de la bourse.

ATTENTION : même si vous ne savez pas encore où vous allez être
accepté, il est IMPERATIF de faire un dossier auprès du CROUS dont
vous dépendez. Une fois votre acceptation connue dans un
établissement, où qu’il soit, votre dossier sera transféré dans le
CROUS rattaché à l’établissement. C’est le CROUS du lieu de vos
études qui vous payera la bourse.

BOURSES & DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT (DSE)

DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT

Document unique qui sert à demander une bourse 
et/ou un logement en résidence universitaire

Ce dossier doit être constitué
CHAQUE ANNÉE entre le 1er mars et le 31 mai

■ Remplir la demande en ligne sur 
www.messervices.etudiant.gouv.fr
en cliquant sur DES 

■ Munissez-vous de l’avis d’imposition

Plus d’infos auprès du Service de la Vie étudiante



RESTAURATION

Restaurant Universitaire Camonil à 5 min de l’IUT

▪ Repas complet pour 3,30 € (ou 1 € pour les 
boursiers) – Tarifs en 2024/2025

▪ Ouvert du lundi au vendredi, uniquement les midis

▪ Tickets vendus par carnet de 10 (achat des tickets les
lundi et mercredi de 11h30 à 13h00)

▪ Paiement par CB, chèque ou espèces

TRANSPORTS

RÉSEAU AGGLOBUS (Rodez et alentours)

▪ Transport gratuit sur l’agglomération de Rodez

▪ Toutes les infos sur www.agglobus.rodezagglo.fr

VIE PRATIQUE

CULTURE
■ Musées de Rodez gratuits pour les étudiants

■ Différentes salles de spectacles et activités 
culturelles : amphithéâtre, MJC de Rodez et d’Onet 
le Château, la Baleine, le Club, le Krill, cinéma 
multiplexe CGR… L’IUT propose des places 
gratuitement tout au long de l’année.

SPORT

■ ASUR (Association Sportive Universitaire 
Ruthénoise) propose des licences « loisir » pour tous 
les étudiants : asu.rodez@yahoo.fr

Nombreux clubs sportifs présents sur Rodez



VIE PRATIQUE

LOGEMENT

■ Appartements et résidences étudiantes (parc 
privé), foyers étudiants, logements adaptés (en 
partenariat avec le CROUS)…

Renseignements à prendre au CLAJ (Comité pour le
Logement Autonome des Jeunes)

■ 4 rue du Maréchal Leclerc de Hautecloque (niv -
1) 12000 RODEZ

■ 05 65 73 16 32 - www.clajrodez.org
clajrodez@gmail.com

Vous pouvez également faire une demande de 
logement étudiant via le site du CROUS avec 
votre demande de bourse,
(Peu de logements CROUS existent sur 
RODEZ…).

AIDES AU LOGEMENT

▪ CAF de l’Aveyron – 31 rue de la Barrière 
12000 RODEZ 

▪ 08 10 29 29 29 (numéro spécial pour les 
étudiants) - www.caf.fr

http://www.clajrodez.org/


Une partie de la contribution CVEC est utilisée par 
les établissements pour la VIE ÉTUDIANTE

Objectifs :

• ANIMER, DYNAMISER et FAIRE VIVRE le campus 
en proposant des activités GRATUITES aux 
étudiants 

• AMÉNAGER le campus et ses lieux de vie

+ Mise en place d’activités à l’IUT (sport, culturel…)

+ Amélioration du foyer des étudiants

+ Organisation et participation à des événements 

ACTIVITÉS PROPOSÉES À L’IUT



AMÉNAGEMENTS D’ETUDES

• Aménagement possible suite aux 
préconisations du médecin universitaire (seul 
habilité)

SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT

• Suivi et accompagnement individuels des 
étudiants dans l’objectif d’aide à la réussite

https://www.ut-capitole.fr/accueil/campus/vie-
etudiante/accueil-etudiants-en-situation-de-handicap

ÉTUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP



SERVICE SCOLARITE

scolarite@iut-rodez.fr

05 82 78 15 70

SERVICE VIE ETUDIANTE

vie.etudiante@iut-rodez.fr

05 65 77 15 65

COORDONNÉES DES SERVICES

mailto:scolarite@iut-rodez.fr
mailto:vie.etudiante@iut-rodez.fr

